
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                 

  Rennes, le 11 novembre 2011 
 

 

Mesdames, Messieurs les sapeurs-pompiers professionnels, 

 
Nos quatre organisations syndicales appellent à manifester le 17 novembre 2011. 

 

CGT- FA- CFDT et SUD se sont opposés au protocole d’accord signé entre le ministre 

de l’intérieur, quatre organisations syndicales minoritaires et la FNSPF.  

 

Elles dénoncent l’absence de négociation avec les organisations syndicales 

représentatives. Même les employeurs sont mis devant le fait accompli. 

 

Les conséquences du Protocole d’Accord signé en sous sol et en catimini sont une 

véritable régression sociale qui introduit le recrutement sans concours et un allongement 

de carrière en catégorie C. Compte tenu de l’état des finances des conseils généraux, cette 

réforme réduira de façon conséquente le nombre de sous officiers et 90% des effectifs de la 

catégorie C resteront à l’indice 479. 

 

Pour la catégorie B, les lieutenants actuels qui ont été recrutés à BAC+3 resteront en 

B alors que les futurs recrutés à BAC+3 le seront en catégorie A. Le recrutement sur concours 

au 1
er

 grade du B est sacrifié au profit d’un recrutement sur concours au 2
ème

 grade pour le 

même emploi, c’est du grand n’importe quoi ! 

 

Cette réforme est un véritable recul social de plus de 30 ans, des conditions de 

déroulement de carrière défavorables que nous avions réussies à extraire de notre statut sont 

remises en place soi-disant au principe de la spécificité sapeur pompier mais au détriment 

d’un déroulement de carrière linéaire. 

 

Le mépris du gouvernement et le rejet de toute idée de négociation à l’encontre de nos 

organisations syndicales sont inacceptables. 

 

Le 17 novembre 2011, je manifeste pour exiger du gouvernement qu’il accepte enfin 

d’appliquer les dispositions réglementaires et statutaires en matière de dialogue social 

en ouvrant de véritables négociations avec l’ensemble des organisations syndicales 

représentatives. 

 


